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Chères Solesmiennes, chers Solesmiens.

Cela fait maintenant plus d’un an que la nouvelle équipe 
municipale œuvre pour vous au quotidien. La crise sanitaire aura 
bousculé notre mode de vie et notre regard sur le monde et sur 
les autres. Nous devons rester vigilants et nous adapter ensemble 
pour être plus forts.

Le calendrier des manifestations des associations reprend des 
couleurs et nous ne pouvons que nous en réjouir. Je remercie 
les présidents et bénévoles pour leur implication, leur respect et 
leur compréhension, afin de suivre les consignes sanitaires. Elles 
s’assouplissent de plus en plus. Nous sommes aux côtés de tous 
pour faciliter la tâche.

Pour Solesmes, les travaux du stade sont terminés : remise en état 
et mise aux normes des vestiaires. Les joueurs et le public sont 
accueillis dans une structure plus accessible et plus agréable.

Les travaux à l’Espace du Rôle ont pris du retard. La crise sanitaire 
est passée par là et a occasionné une pénurie des matières 
premières. De plus les carnets de commande sont déjà très 
complets chez les artisans.

A l’école, la rentrée s’est bien passée avec des effectifs en légère 
baisse. Des travaux d’entretien ont été réalisés pendant les 
vacances d’été.

La communauté de Communes a changé de nom et de logo : 
elle s’appelle aujourd’hui « Communauté de Communes du Pays 
Sabolien ». L’idée est de renforcer son identité et de développer 
son image. Elle est très active et suit d’importants dossiers pour 
rendre notre territoire toujours plus attractif. 

Voici quelques exemples :

•  Le pôle culturel : son achèvement est prévu au premier semestre 
2022.

•  Le tourisme : elle a apporté un fond de concours au rachat du 
bateau « Le Sablésien » afin qu’il reste dans le patrimoine du Pays 
Sabolien.

•  Le développement économique : la création d’un pôle juste à 
côté de la gare, appelé la Virgule, pour donner à nos partenaires 
des conditions favorables à la naissance de nouveaux projets. 

•  La santé : une maison de santé pluridisciplinaire, qui fait couler 
beaucoup d’encre, est aussi sérieusement à l’étude. Nous 
souhaitons vivement faciliter l’accès aux soins pour les habitants 
du territoire.

Au milieu de toutes les perturbations rencontrées, je voudrais 
saluer le travail de nos agents municipaux qui ont su faire face à 
la situation. L’année qui va bientôt se terminer restera gravée dans 
nos esprits pour longtemps.

Je remercie enfin toute l’équipe de rédaction de ce bulletin. Bravo, 
je sais l’investissement que cela représente pour chacun !

Bonne lecture à tous.

Pascal LELIÈVRE 
Maire de Solesmes

Le mot du maire
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Les Commissions Municipales

FINANCES, BUDGET, AFFAIRES SCOLAIRES, ILLUMINATIONS, FLEURISSEMENT, 
ASSAINISSEMENT, VOIRIE, SÉCURITÉ, ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
COMMUNAUX, ANIMATION, MILIEU ASSOCIATIF,  SÉCURITÉ DES E.R.P., T.L.P.E, 
URBANISME, APPEL D’OFFRES, IMPÔTS DIRECTS
➜ Président : Pascal LELIÈVRE, Maire

 

AFFAIRES SCOLAIRES, ILLUMINATIONS, FLEURISSEMENT
➜  Vice-présidente : Myriam LAMBERT, 1ère adjointe

ASSAINISSEMENT, VOIRIE, SÉCURITÉ, ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
COMMUNAUX
➜  Vice-président : Frédéric TOP, 2ème adjoint

ANIMATION, MILIEU ASSOCIATIF,
SÉCURITÉ DES E.R.P. (ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC,
T.L.P.E. (TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE)
➜  Vice-présidente : Cécile DAILLIÈRES, 3ème adjointe

FINANCES, BUDGET
➜  Vice-présidente : Yvette GIBON, conseillère municipale

CULTURE, TOURISME, COMMUNICATION 
➜  Vice-président : Thierry QUANTIN, conseiller municipal

MARCHÉ, COMMERCES, ARTISANS
➜  Vice-présidente : Sandra LEROY, conseillère municipale

Municipalité

Au premier rang de gauche à droite : 

: : Christophe DENIAU (conseiller)
: : Patrick CHOTARD (conseiller)
: : Hélène CONGARD (conseillère)
: : Thierry QUANTIN (conseiller)
: : Myriam LAMBERT (1ère adjointe)
: : Pascal LELIEVRE (maire)
: : Cécile DAILLIERES (3ème adjointe)
: : Frédéric TOP (2ème adjoint)

Au deuxième rang de gauche à droite :

: : Sandra LEROY (conseillère)
: : Pénélope FILLON (conseillère)
: : Daniel LANCELEUR (conseiller)
: : Jean-Pierre LECOQ (conseiller)
: : Yvette GIBON (conseillère)
: : Père Jean-Philippe DUVAL (conseiller)
: : Marie JAQUET (conseillère) 
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Au sein de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe

Depuis les élections de juin 2020, la commune de 
Solesmes est représentée, en fonction de son nombre 
d’habitants, par 2 membres du Conseil Municipal 
qui ont été élus conseillers communautaires :

Pascal LELIÈVRE

Membre du bureau des Maires, 
Vice-président en charge du 
commerce et de l’agriculture,
Membre des commissions 
suivantes :

➜  Administration générale, finances, 
fonctions supports et moyens 
transversaux

➜  Tourisme, valorisation des 
patrimoines locaux, culture

Myriam LAMBERT 

Membre des commissions 
suivantes :

➜ Environnement

➜  Solidarités, prévention, santé 
et autonomie

➜  Sports, éducation et loisirs, 
parentalité et petite enfance

Frédéric TOP

Conseiller communautaire suppléant, membre des 
commissions communautaires suivantes :

➜  Aménagement du territoire, habitat, politique de la ville, 
accueil des gens du voyage, mobilités

➜ Infrastructures et maîtrise d’ouvrage publique

Nbre d'habitants

Superificie

N°32 : : Novembre 2021
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Budget communal 
réalisé 2020

Rémunération du personnel
extérieur remplaçant

4 747 €

Rémunération d’une
entreprise de nettoyage

11 680 €

Intérêts des emprunts
13 279 €

Subventions aux associations
14 375 €

Remboursements
trop perçus

26 921 €

Contribution aux écoles privées et au
service commun production des repas  
28 198 €

Indemnités des élus
50 905 €

Charges à caractère général
223 741 €

Charges de personnel
368 366 €

Dépenses de fonctionnement

TOTAL DÉPENSES
DE FONCTIONNEMENT

742 212 €
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Prévisionnel 2021
Dépenses d’investissement

Fiscalité

Achats et travaux à l’école : parquet classe de CM1-CM2, 
cloison toilette garderie, carrelage locaux techniques et 
réfection lucarnes

22 520  €

Eclairage public : allée du Puits aux Moines et rue Marchande 21 715 €

Réhabilitation vestiaire arbitres, gouttières stade, 
déplacement compteur 16 045 €

Fin d’aménagement de la voirie rue Marchande 9 594 €

Acquisition deux columbariums 5 600 €

Réfection muret sur le parvis et spots encastrés au sol place 
Dom Guéranger 5 106 €

Vidéo projecteur salle des fêtes 4 378 €

Fin travaux débuté en 2017 et réparation toiture à la MAM 4 368 €

Acquisition : terrains liaison douce, bord de Sarthe, rue du 
Bac et trottoirs 3 760 €

Remplacement arbre, clôture et réfection d’un muret rue de 
la Tournerie 3 753 €

Remplacement borne incendie déchetterie 2 375 €

Remplacement store salle du Conseil 2 245 €

Remplacements chauffe-eau : Espace du Rôle, ateliers et 
salle Enjubault 1 665 €

Remplacement projecteur terrain de boule stade 1 610 €

But et filet 1 524 €

Achat : barrières de circulation 1 213 €

Achats : licences, outillage, bureautique et autres fournitures 1 917 €

TAXES

Solesmes CC* de 
Sablé Taux 

avec 
CC en 

%Bases
Taux 

depuis 
2005

Montants 
(€)

Taux en 
%

Foncier bâti 2 656 000 15.06 % 399 994 6.84 21.90

Foncier non bâti 75 900 24.78 % 18 808 13.66 38.44

Compensation 
départementale(1) 258 997

Compensation CC* 123 967

Soit un total de 801 766

* Communauté de Communes
(1)  Pour la première fois cette année, les communes ne percevront pas de taxe d’habitation sur les 

résidences principales, mais recevront en contrepartie, un transfert de la taxe foncière du département

Dotations de l’Etat

2020 2021 Evolution en % 
2020 à 2021

Dotation forfaitaire   47 646 € 36 821 € – 22,6 %  

Dotation de Solidarité 
Rurale 12 792 € 12 721 €  

TOTAL POUR SOLESMES

Fiscalité + 
dotations de l’Etat 826 934 € 851 308 € + 2,95 %  

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

109 389 €
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Dépenses d’investissement prévisionnelles

➜ Espace du Rôle : réhabilitation, aménagement paysager et voie 

➜ Aménagement des extérieurs Stade : mise aux normes PMR

➜ Travaux à l’école : mises aux normes électriques, menuiseries, maçonnerie

➜ Eglise : mises aux normes électriques

➜ Réhabilitation des bâtiments du stade

➜ Travaux aménagement quai et abri bus place de la mairie

➜ Achat : plaques signalétiques et maisons suite changements adresses

➜ Achat station de pompage

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
PRÉVISIONNELLES

768 500 €

TOTAL SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS

6 460 €

Subventions aux associations

ASSOCIATIONS 2021

Nom Normale

St-Raphaël 4 000 €

Souvenir Français 60 €

APEI 600 €

Médailles militaires 60 €

Ennemis des cultures 300 €

Parents d’élèves 750 €

Don du sang bénévole 80 €

Ennemis des cultures 400 €

Croix Rouge 60 €

ADMR 200 €

Don du sang bénévole 80 €

Bowl’Maines 0 €

Sœurs gardes malades 300 €

Assade 50 €

6 460€
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Renseignements
pratiques

Contact
Tél. : 02 43 95 45 11
Courriel : mairie@solesmes72.fr

Site : www.solesmes72.fr

Horaires
: :  Lundi, mardi et vendredi : 

de 9h à 12h et 13h30 à 17h30

: : Mercredi et jeudi de 9h à 12h

Les services administratifs municipaux

Marlène GUET 

➜  Services de La Poste, 
services identiques à ceux 
de la mairie et inscriptions 
à l’école, au restaurant 
scolaire, à l’accueil 
périscolaire.

Dany TAILPIED  
➜  Secrétariat du maire et 

des adjoints, gestion du 
conseil municipal, des 
budgets, du personnel, 
de la communication, des 
élections, organisation de 
manifestations.

Catherine LANCELEUR  
➜  Accueil, état civil, 

urbanisme, distribution de 
sacs jaunes et rendez-vous 
avec les élus.

L’Agence Postale communale (APC) 
et annexe de la mairie

Contact
APC

Tél. : 02 43 95 45 00

Mairie annexe

Tél. : 02 43 95 00 80

Horaires
: :  Du lundi au vendredi : 

de 9h à 12h et de 

13h30 à 17h15

: :  Le samedi 

de 10h à 11h45

Départ du courrier
: :  Du lundi au vendredi 

à 15h45
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Les services techniques

de gauche à droite :

Jean-Luc 
GAULAIN 

: :  Agent 
polyvalent 
des services 
techniques, 
responsable 
du 
fleurissement, 
chargé de 
l’entretien 
des espaces 
verts et des 
bâtiments.

Julien 
BELLOEUVRE

: :  Agent 
d’entretien 
des bâtiments 
communaux, 
il renforce 
le mercredi 
matin 
l’équipe 
des services 
techniques. 

Guillaume 
MATTIUZZO 

: :  Agent 
polyvalent 
d’entretien 
des espaces 
verts et des 
bâtiments.

Daniel 
LEROY 

: :  Technicien 
coordinateur 
des services 
techniques, 
agent 
polyvalent, la 
voie publique 
est aussi 
placée sous sa 
surveillance.

Label « village prudent » pour Solesmes

...Pierre (Michel PICCOLI), une quarantaine d’années, 

est victime d’un grave accident de voiture ; roulant 

trop vite, il percute une bétaillère qui a calé au 

milieu d’une intersection. Éjecté du véhicule qui 

prend feu, blessé au bord de la route, il se remémore 

son passé récent… 

Ainsi débutait le film Les Choses de la Vie de Claude 

SAUTET, en 1970. 

En 1975, La Sécurité Routière diffusait son slogan sur 

nos écrans cathodiques noir et blanc : 

« La vitesse, c’est dépassé ».

Pourtant, 50 ans plus tard, en 2021, la situation n’a 

guère changé. Très souvent alors qu’une personne 

âgée emprunte un passage piéton au centre du 

village, elle sursaute, surprise par une voiture arrivant 

à vive allure. Les mamans aussi préviennent la 

frayeur de leurs enfants à la sortie de l’école. Quant 

au carrefour de la boulangerie, combien sommes-

nous, clients dans la file d’attente, à devoir esquiver 

un bolide abordant le virage de la rue Angevine en 

montant sur le trottoir ! Les exemples d’incivilité 

routière sont hélas trop nombreux...    

L’apaisement de la circulation est plus nécessaire 

que jamais. Adhérer à l’association de la Prévention 

Routière et candidater au label « Village Prudent », 

c’est s’engager à :

➜  Etablir un diagnostic des risques de l’insécurité 

routière. Le niveau de labellisation est déterminé 

de 1 à 5.

➜  Poursuivre l’aménagement de l’espace public 

pour la sécurité de tous.

➜ Continuer à sensibiliser les plus jeunes.

➜  Informer l’ensemble de la population en 

privilégiant la concertation. 

Le partage des espaces publics (y compris les 

piétons, deux-roues, PMR...)  et la réduction des 

accidents routiers est l’affaire de TOUS.     

D’ores et déjà, un radar pédagogique mobile aide 

à développer dans notre village une véritable « 

culture de sécurité routière ». Objectivement et sans 

concession, qui d’entre nous ne s’est pas surpris à 

constater sa vitesse réelle !    

Bien vivre à Solesmes : 
« la vitesse, c’est dépassé » !

La commission 

Prévention Routière

Renseignements
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L’Antenne de l’Office 
du Tourisme 

1 rue Marchande, face à la boulangerie

Ouverture
: :  Juillet, août

Les services d’urgence

: :  SAMU 15     112

: :  Gendarmerie 17     112

: :  Pompiers 18     112

: :  Pharmacie de garde 118 418

: :  Enedis (EDF)    09 72 67 50 72

: :  Gaz (urgence sécurité gaz naturel) 08 10 43 30 72

: :  Eau   09 69 32 35 29

  

: :  Assainissement     09 77 40 11 15

: :  Nuisibles (contacter la mairie) 02 43 95 45 11

Les services médicaux

Pharmacie
: :   Pharmacie des Deux Rives 

Mmes RONDEAU et VERON 

19 rue Marchande - Tél. : 02 43 95 01 34

Soins infirmiers  

: :  Religieuses Servantes des Pauvres 

1 rue Jules-Alain - Tél. : 02 43 95 45 40

: :  Permanences d’infirmiers 

9A rue Angevine - Tél. : 02 43 95 06 93 / Port. : 06 07 95 76 63 

Ouvert du lundi au samedi de 7h30 à 8h30 sur rendez-vous. 

Kinésithérapeute
: :  Philippe SAULAY 

33 rue Marchande - Tél. : 02 43 92 49 05

Ostéopathe
: :  Elena LECOMTE 

9A rue Angevine - Tél. : 07 81 95 31 33 

Pôle Santé Sarthe et Loir
: :  La Chasse du Point du Jour - Le Bailleul 

Tél. : 02 44 71 30 00 - www.ch-polesantesartheloir.fr

Centre antipoison
: :   Angers - Tél. : 02 41 48 21 21
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Informations religieuses

Abbaye Sainte-Cécile  
(moniales bénédictines)

Contact
23 rue Jules Alain 

Tél. : 02 43 95 45 02
Courriel : stececile.solesmes@free.fr

Site : www.saintececiledesolesmes.org

Horaires

: :  Messe tous les jours à 9h45

Eglise paroissiale 

Contact
Nouveau curé : Hervé-Marie COTTEN

8 place Dom Guéranger

Tél. : 02 43 95 36 55
Courriel : paroisse.solesmes@orange.fr

Horaires

: :  Dimanche et fêtes : 

messes à 9h30

Abbaye Saint-Pierre

Contact
1 place Dom Guéranger

Tél. : 02 43 95 03 08 

Fax : 02 43 95 68 79

Courriel : abbaye@solesmes.com

Site : www.abbayedesolesmes.fr

Horaires

: :  Visite libre de l’église : 
de 11h15 à 13h et de 14h à 18h15 en 

dehors des offices

: :  Exposition permanente et magasin 

(CD de chants grégoriens et livres) : 

de 9h à 12h45 et de 14h15 à 19h sauf 

pendant les offices

Location 
de salles

Tarifs de location de la salle des fêtes pour 2022
➜ Pour les associations HORS Solesmes, les entreprises, les particuliers, etc.

A NOTER : une participation sera ajoutée en cas de surplus de frais d’éclairage et de chauffage : 
+0.15 € par KW/H pour toute consommation par jour supérieure à 200 KW/H et 100 KW/H par ½ journée.

Grande 
salle 

+ cuisine

Grande 
salle 
sans 

cuisine

Petite 
salle 

+ cuisine

Petite 
salle 
sans 

cuisine

Grande
+ petite 

salle 
+ cuisine

Capacité maximum 300 pers. 64 pers.

Journée du lundi au vendredi 350 € 250 € 390 €

Week-end et jours fériés
En semaine (y compris les 24 et 31 décembre) 500 € 350 € 560 €

Réunion en ½ journée en semaine* 200 € 140 € 115 € 70 €

* Les clés doivent être remises dans la boîte aux lettres de la mairie, pour une matinée au plus tard 
à 14 heures et pour un après-midi au plus tard à 19 heures.

Pour les disponibilités et les 
tarifs, s’adresser au secrétariat 

de mairie au 02 43 95 45 11 ou 

consulter le site internet de la 

commune www.solesmes72.fr

Salle des fêtes
Chemin de la Sénotière 

Site de Bellevue

Renseignements

12



Père Louis SOLTNER, vous avez quitté la paroisse le 
31 décembre dernier. Combien de temps avez-vous été 
curé de Solesmes ?

Pendant 12 ans, de 2008 à fin 2020.

Avant d’exercer cette charge, quel a été votre parcours ?

Né à Angers le 11 juin 1935, je suis entré à Solesmes en octobre 

1957 après avoir obtenu une licence d’Histoire et Géographie. 

Ordonné prêtre en 1968, j’ai été archiviste de l’Abbaye et je 

faisais partie des chantres. En 1978, j’ai été nommé en plus 

hôtelier, c’est-à-dire chargé d’accueillir et d’organiser les 

retraitants qui viennent passer quelques jours parmi nous. Je 

le suis resté 30 ans. En 2008 le Père Abbé m’a demandé de 

prendre en charge la paroisse. Agé de 73 ans et n’ayant jamais 

exercé de responsabilité pastorale, je ne m’attendais nullement 

à cela ! D’autant plus que je devais prendre la suite, sans 

véritable initiation, de prédécesseurs appréciés, Dom Pierre 

SEVELLEC, Dom Edouard CLERC et Dom Marcel GUILLET. Mais 

grâce à l’extrême bienveillance et à la collaboration de bien des 

paroissiens et paroissiennes, les choses se sont finalement bien 

passées.

Vous avez évoqué vos prédécesseurs, leurs portraits figurent 
d’ailleurs dans l’oratoire du presbytère. Depuis combien de 
temps un moine est-il chargé de la paroisse ?

Pour répondre avec exactitude, il me faudrait revoir les archives... 

A la restauration de l’abbaye, en 1833, le curé de Solesmes était 

un prêtre du diocèse. Mais en 1866 une élection municipale 

changea le cours des choses : Dom GUÉRANGER et ses moines 

soutinrent le candidat Léon LANDEAU, qui l’emporta, tandis que 

le curé, l’abbé JOUSSE, et une partie des paroissiens soutinrent 

son adversaire. Le nouveau conseil municipal s’empressa alors 

d’adresser à l’évêque du Mans une requête pour que désormais le 

curé soit pris parmi les moines…

Quelle vie mène un moine curé ? 

Le moine curé de Solesmes (on dit désormais « desservant », 

l’appellation de « curé » étant réservée au curé de Sablé), après 

avoir longtemps logé dans le presbytère – en face de l’entrée de 

l’abbaye – continue maintenant à vivre dans l’abbaye, d’assister 

aux offices chantés, dans la mesure du possible, et d’y prendre 

ses repas. Mais il travaille souvent en son bureau du presbytère. 

Il lui appartient de trouver un équilibre entre ses fonctions 

pastorales et sa vie de moine. Il fonctionne en coordination 

avec le curé de Sablé.

Que voyez-vous à dire sur ces 12 années au service du village ?

Je me suis réjoui de l’extension du bourg, notamment en 

regardant, du haut des fenêtres de l’abbaye, les nombreuses 

et jolies constructions entourées de jardins garnissant 

harmonieusement la colline de Chaillot. J’admire toujours les 

jardins, la joie des habitants de cette colline, bénéficiant de la 

proximité de Sablé, savourant aussi les sonneries variées — selon 

les fêtes — des cloches de l’abbaye.

J’apprécie beaucoup la possibilité pour les habitants de 

Solesmes de choisir entre une liturgie paroissiale et les offices 

monastiques avec les mélodies grégoriennes dont la beauté 

attire tant de gens venant parfois de loin. Par ailleurs si la 

proximité des deux églises rend service elle peut être parfois un 

petit piège : l’abbaye a été reconnaissante à la mairie d’apposer 

à l’entrée de l’église paroissiale un panneau précisant son 

identité – car auparavant bien des arrivants nouveaux voulant 

écouter les moines, entraient tout simplement dans l’église 

paroissiale et s’étonnaient de ne pas voir venir les moines...

Deux innovations ont marqué mon temps de service : en 2015 

un chemin de croix peint sur 15 petits tableaux de bois dus au 

talent de Monsieur Jean-Paul MAILLOT ; et en 2018, à l’entrée 

de l’église, une grande statue « Notre-Dame qui guérit les 

couples », du sculpteur tourangeau Guillaume COURTIN. 

Père Jean-Philippe DUVAL

Interview du Père Louis SOLTNER
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Démarches d’urbanisme à effectuer 
en  mairie 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal et Habitat 

(PLUiH) a été validé le 7 juin 2021.

N’hésitez pas à le consulter sur  www.geoportail-
urbanisme.gouv.fr. Vous pouvez y accéder également 

sur notre site internet : Solesmes72.fr 

Une nouvelle fois, Monsieur le Maire vous rappelle 

d’effectuer une démarche en mairie, AVANT de 

commencer vos travaux, concernant : 

➜  Toute modification de l’aspect extérieur (par 

exemple : changement de couleur, matériaux, 

de la façade, des fenêtres, portes, porte de 

garage, installation de volets battants ou roulants, 

modification de la clôture….).

➜  Toute extension (par exemple : préau, véranda, 

pergola...).

➜  Toute nouvelle construction (par exemple : abri 

jardin, piscine, préau…).        

Ceci afin de vous assurer de la bonne conformité aux 

règles d’urbanisme en vigueur, et de vous préserver de 

toute potentielle déconvenue dans le futur (vente de 

votre bien, transmission, contrôles de l’administration…) 

La déclaration de son meublé de 
tourisme en mairie

Toute personne qui loue un meublé de tourisme, 

classé ou non, doit préalablement avoir effectué une 

déclaration à la mairie de la commune où se situe le 

bien (article L324-1-1 du Code du Tourisme). Pour cela, 

il doit remplir le Cerfa n°14004*02. S’il ne le fait pas, il 

peut se voir infliger une amende. 

Lutte contre le frelon asiatique

Il vous est demandé, si vous 

constatez la présence d’un nid sur 

votre propriété, d’appeler les services 

techniques de la mairie au 06 80 96 
68 08.

➜  C’est l’agent communal qui contactera, si 

nécessaire, une des trois entreprises prestataires 

conventionnées chargées de la destruction du nid

➜  L’entreprise facturera 50 % de l’intervention à la 

commune, et 50 % au demandeur.

Le brûlage à l’air libre des déchets 
verts : c’est INTERDIT !

Conformément à la circulaire 

ministérielle du 18 novembre 

2011 et au Règlement Sanitaire 

Départemental de 2010, il est rappelé 

que le brûlage des déchets verts à 
l’air libre est interdit.

Etant considérés comme des déchets ménagers et 

assimilés, ils doivent être déposés à la déchetterie.

 

Déchèterie de la Denisière 

Horaires d’hiver
: :  Du lundi au vendredi : de 9h30 à 11h45 

et de 13h à 17h15

: :  Le samedi : de 9h30 à 11h45 et de 13h à 16h45

: :  Fermée les dimanches et jours fériés.

Quelques rappels utiles

Le saviez-vous ?
En France la pollution aux particules fines nous 
affecte tous : en moyenne elle réduit notre espérance 
de vie de 8,2 mois et le coût individuel de cette 

pollution est estimé entre 400 et 500 € par mois.

Le site internet de Solesmes fait peau neuve !

La commune s’est dotée d’un nouveau logiciel pour son site avec une 

présentation plus intuitive et conviviale.

Afin de le retravailler et de le rendre plus 

ergonomique, nous avons fait appel à Fanilo BINI, 

étudiante en graphisme, et qui a mis à profit son 

stage d’été pour nous apporter ses connaissances 

et de nouvelles idées.

Bienvenue à tous sur le nouveau site et bonne 

connexion !
Fanilo BINI

Renseignements
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Quelques informations utiles

La Maison des services ADMR 
« Vallée de La Sarthe »

L’ADMR de Sablé sur Sarthe vous propose 

toute une gamme de services à la 

personne : pour  les familles, célibataires, 

personnes âgées, personnes en situation 

de handicap.

➜ Entretien du logement, repassage

➜ Aide avant et après la maternité

➜ Garde d’enfants

➜ Aide au lever, au coucher

➜ Aide à la préparation des repas

➜  Accompagnement, promenade, courses 

➜  Téléassistance au domicile ou mobile 

Contact
21 rue Michel Vielle

72300 Sablé-sur-Sarthe

Tél. : 02 43 92 69 63
Site : www.admr72.com

Horaires
: : Lundi, mardi et vendredi : de 9h à 13h

: : Jeudi : de 9h à 13h et de 14h à 16h30

L’Association MOBILE I.T. 72 
(Indépendance Transport) 

➜  Elle propose le covoiturage associatif au service des 
personnes âgées de 70 ans et plus et aux personnes de 
moins de 70 ans à mobilité réduite. 

Ce service fonctionne du lundi au vendredi de 8 h à 

12 h et de 14 h à 18 h, à la demande sur simple appel 

téléphonique (48h à l’avance) au 06 38 94 98 09, sur toute 

la communauté de communes de Sablé.

: :   Une participation forfaitaire de 6 euros est demandée 

par trajet (aller et retour) + une adhésion de 5 euros à 

l’année.

TIS

Votre commune est desservie par le réseau régional 

des TIS (Transports Interurbains de la Sarthe), pour tous 

vos déplacements : travail, études, loisirs, achats… 

➜  Pour consulter les horaires, itinéraires, tarifs ou pour toute autre 
information, rendez-vous sur www.lestis72.fr ou appelez la centrale 
de mobilité au 02 43 39 90 72. 

Attention : Les TIS ne relèvent plus de la compétence du Département 

(CG72) mais de celle de la Région des Pays de la Loire depuis le 1er janvier 

2017.

: :   Les services de ramassages scolaires ne relèvent plus de la 

compétence du Département (CG72) mais de celle de la Région des 

Pays de la Loire depuis le 1er septembre 2017 : 

http://www.paysdelaloire.fr/?id=10432

Débordé,

Besoin d’aide ?
ENTRAIDE FAMILIALE
s’occupe de tout !

Contactez-nous au

02 43 39 75 17

02 43 39 75 16

entraidefamiliale72@gmail.com

Aide ponctuelle ou
régulière pour :

• Ménage, repassage
• Jardinage
• Petits travaux de bricolage
• Petites manutentions

VOS AVANTAGES :
> Aucune formalité administrative
> Aucune obligation d’engagement dans la durée
   ou la continuité du contrat

-50% DE RÉDUCTION

OU CRÉDIT D’IMPÔTS

Pour 16,50€
seulement
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Zone A  Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers   Zone B  Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg   Zone C  Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles     Jours fériés



Zone A  Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers   Zone B  Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg   Zone C  Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles     Jours fériés



Nos enfants

de gauche à droite :

Guillaume MATTIUZZO,  Julien BELLOEUVRE, Myriam ALLARD, Nolwenn CHARTIER, 
Sabrina CHAMAN, Claudine LAUNAY

Inscription préalable à l’annexe de la mairie

➜  Office assuré par Sabrina CHAMAN, autres services effectués par Myriam ALLARD, 
Julien BELLOEUVRE, Nolwenn CHARTIER, Claudine LAUNAY et un agent de l’agence 
d’intérim ADECCO

Le service de restauration scolaire

Contact
Tél. : 02 43 95 45 34

Horaires
: : Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 12h à 13h20

➜  Directrice : Anne GABORIT
➜  Enseignantes :

L’école publique Saint-Aquilin
Inscription à l’annexe de la mairie

Contact
Tél. : 02 43 95 37 26

Horaires des cours
: :  Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

de gauche à droite :

Ségolène BERRY (CE1/CE2), Emilie DUMAS (CM1/CM2), Sandra MAUDET (TPS/PS/
MS), Anne GABORIT (GS/CP), Thomas pelletier (TPS/PS/MS) 
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Le service d’accueil périscolaire

Accueil payant (voir tarifs en mairie annexe)

Inscription préalable à l’annexe de la mairie 

➜  Encadré par Claudine LAUNAY, Guillaume MATTIUZZO 
(matin), Myriam ALLARD (soir) et Sabrina CHAMAN 
(soir)

Contact
A l’école, rue Saint-Aquilin 

Tél. : 02 43 62 08 21

Horaires de fonctionnement
: :  Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 7h30 à 8h20 

et de 16h à 18h30

Garderie municipale du mercredi

➜  Encadrée par Claudine LAUNAY et 
Angelita LANCELEUR, agent de la 
commune de Juigné-sur-Sarthe.

Horaires de fonctionnement
: : Mercredi : de 7h30 à 12h30

Les assistantes maternelles

BEAUMIER Nadine 12 hameau du Glandier 06 78 26 18 78

BIARD Claudine 20 allée du Puits aux Moines 06 30 10 44 39

BLANC Léontine 13 allée du Puits aux Moines 06 62 37 09 37

COURMARTIN 
Marie-Noëlle 15 allée de Galichon 07 49 47 51 21

GRANZY Sabrina 23 allée Dom Edouard Clerc 06 71 61 03 02

MARTY Virginie 15 rue Angevine 02 43 92 34 25

POTTIER Nelly 7 champ de la Croix 06 17 80 95 80

RENOU Cindy 34 bis rue Marchande 06 12 40 59 81

RENOU Régine 36 rue Marchande 06 21 13 39 82

  ROGER Sabine La Petite Sénotière 06 79 91 60 82

SINEAU Gaëlle 10 allée St-Exupéry 07 50 46 47 60

Vous êtes :

➜  parents, résidents de la Communauté de communes, le Relais 
Assistantes Maternelles - Parents Intercommunal (RAMPI) 
vous accompagne  dans la recherche d’un mode d’accueil 
pour vos enfants.

➜  assistantes maternelles, le RAMPI vous aide dans vos 
démarches administratives et professionnelles.

➜  candidat(e) à l’agrément, le RAMPI vous propose un dialogue 
sur la profession, une information sur les démarches à 

effectuer et les aides à l’installation.

Contact
RAMPI - Pôle Petite Enfance Bouskidou

9, avenue de Bückeburg - 72300 Sablé-sur-Sarthe
Tél. : 02 43 62 22 44
Courriel : rampi@sablesursarthe.fr
Site : www.sablesursarthe.fr

Horaires de fonctionnement
: :  Lundi : de 14h à 19h sur RDV
: :  Mercredi : de 9h à 12h
: :  Jeudi : de 14h à 18h

La Maison d’assistantes 
maternelles : 
la MAM’Enchantée 

➜  Mesdames Linia CONILLEAU, Céline 
NEDOPITA, Angéline RAIMBAULT, Emilie 
YVON et Cindy YVON accueillent les enfants 
du lundi au vendredi de 6h30 à 18h30

Contact
Rue Saint-Aquilin

Tél. : 07 67 14 54 39 
Courriel : mamenchantee72@gmail.com

 www.facebook.com/Mamenchantée@

mamdesolesmes

blog : https://mamenchantee72.wixsite.com/

mamenchantee72

Angelita LANCELEUR
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Nos commerçants

Nos commerçants, artisans et services 

Au Moulin Sucré  
Boulangerie-pâtisserie   

➜  Julie et Guillaume GAUGAIN  

1 rue Angevine 
Tél. :  02 43 92 26 70

La Galetterie
Crêperie 

➜  Charlène et Anthony GEORGET  

1 rue du Pont 
Tél. :  02 43 92 02 25

La Solesmienne
Bar - tabac – journaux

➜  Thomas FIALDINI et Aude RIVOAL 

6 rue Marchande 
Tél. :  02 44 34 50 16

Couleurs du Temps 
 Salon de coiffure  

➜  Aurélie MENARD     

9 rue Angevine  
Tél. :  02 43 92 36 87

En dehors du centre

THOMAS BOUVET 

Maçon, paysagiste
➜ Lieu-dit la Petite Taupe

Tél. :  06 30 43 65 08

FOUILLE-LEMOINE 

Imprimerie
➜ Lieu-dit la Petite Taupe

Tél.  02 43 95 00 51

SERRE DE BELLEVUE 

Horticultrice, maraîchère
➜ « Bellevue »

Tél.  06 48 68 54 60

MARTIN Pierre 

Charpente menuiserie
➜ 14 route de Chaillot

 Tél.  02 43 95 36 99

➜ Pour toute information complémentaire et pour consulter la 
liste des autres commerçants et artisans implantés sur les zones 

d’activités, rendez-vous sur www.solesmes72.fr
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Les hébergements

Douceur d’Arôme 
Institut de beauté 

➜  Cécile PARÉ 

20 route de Beaucé 
Tél. :  06 73 99 62 85

Les Deux Rives 
Pharmacie   

➜  Mmes RONDEAU & VERON 

19 rue Marchande       
Tél. :  02 43 95 01 34

Le Bœuf Fermier
Restaurant

➜  Dominique NICOLAS  

12 rue Marchande 
Tél. :  02 43 95 45 19

Le marché hebdomadaire 

➜  Place Madame 

Cécile-Bruyère   

le mercredi matin

Pour trouver un hébergement 
temporaire chez l’habitant, 
contacter :

➜   LE FLORE HABITAT JEUNES 

23 rue Maupertuis 

72000 Le Mans 

Tél. : 02 43 81 27 55 

Site : www.florehabitatjeunes.org

➜

GÎTES

Les gîtes du Centre 

➜  Hélène et Marc CONGARD 

16 rue Jules Alain 

Tél. : 02 43 92 67 38 

Courriel : gitesducentre72solesmes@orange.fr 

HÔTEL/RESTAURANT CHAMBRES D’HÔTES

Le Grand Hôtel 
➜  Marie JAQUET 

Place Dom Guéranger 

Tél. : 02 43 95 45 10 

Site : www.grandhotelsolesmes.com 

Le Fresne 

➜  Marie-Armelle LELIÈVRE 

Route de Beaucé 

Tél. : 06 87 49 38 93 

Site : www.gites-de-france-sarthe.com 
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Vie associative

Amicale des anciennes élèves 
des écoles
Marie-Thérèse PORTIER  02 43 92 49 91

A.P.E.I. de Sablé/Solesmes
Florence FOURMONT  02 43 92 06 07

Association de Pêche 
« La Sabolienne »
Serge TESSE  02 43 95 09 16

Association des Parents 
d’Elèves (APE)
Audrey FROGER  07 87 15 64 46

Club Bowl’Maine de Solesmes
Joseph CHENNI  02 43 95 44 73

Club des Retraités
Marie-Paul TURQUAIS  02 43 62 28 86

Comité de Jumelage
René TROTTIER 06 26 67 22 31

Comité des fêtes
Didier CHEVREUIL 06 34 03 62 13
Daniel LANCELEUR 02 43 92 27 41

Groupe des Mobilisés
Christian de GRANDMAISON  02 43 95 45 67

Groupement Des Organismes 
Nuisibles de Solesmes
Gaëtan LANDEAU  06 87 91 38 01

Jeunesse Sportive Solesmienne
Jason TOUCHARD  06 24 58 57 92

Le Club Kiwanis de Juigné/
Sablé/Solesmes
Christian DETOUR  07 68 83 41 53

Le Souvenir Français
Daniel LEROY  06 27 16 52 77

Les Amis de Solesmes
Philippe LENOBLE  02 43 95 03 08

Maison de retraite
Association Saint-Michel
Yves d’USSEL 02 43 95 19 25

Association Saint-Raphaël
Xavier LE CONTE 02 43 95 19 25

Rotary Club
Nicolas LEBORGNE contact@rotary-sable.org

Le Verger du Pré-sur-l’eau
Guy MAUGEAIS 06 95 54 36 82

Solesmes Loisirs Culture
Jean-Claude PLAETEVOET  06 83 08 01 75

Billard
Pascal COUBARD 06 17 03 19 13

Bridge
Jeannette LEBLANC  02 43 95 45 69

Club Photo
Patrick TROUILLET 02 43 95 07 53

Ecole de peinture
Jean-Paul MAILLOT 02 43 95 30 31

Encadrement
Anne-Marie BUSSON  02 43 95 74 78

Groupe Bellator
Aymeric PLAETEVOET  06 37 41 83 52

Gymnastique douce
Chantal TROTTIER  02 43 95 78 54

Gymnastique loisirs
Ghuislaine ROBIN 02 43 95 33 95

Gymnastique tonique
Fabienne RENARD 02 43 95 13 57

Informatique
Gérald GAUCLIN  06 82 34 67 16

Patchwork
Michelle REMARS  06 84 56 87 92

 Scrabble
Nicole FOURNIER 02 43 95 13 44

Tarot
Paulette FERRAND 02 43 95 33 06

Tennis
Jean-Claude PLAETEVOET  06 83 08 01 75
 Eric BRUNEAU  02 43 95 80 16

 Théâtre
Frédéric TOP 06 61 06 56 25

Yoga
Sylvie GILLET 02 43 92 57 67

JS Solesmes
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Les associations en détail

Amicale des 
anciennes élèves 

Chers amis, 

voici une photo des années où nous étions 

nombreuses.

Une bonne année à tous !

Adieu Covid et vive les prochaines retrouvailles le 

mercredi 1er juin 2022.

Vos amies Jacqueline et Marie-Thérèse. 

Contacts
Marie-Thérèse PORTIER  

Tél. : 02 43 92 49 91

Jacqueline BARDOU 

Tél. : 02 43 95 41 62

5 juin 2013

A la rencontre de la philosophie, portrait :
« Aristote - Athènes,  Aline LIZOTTE - Solesmes »

➜  Docteur en philosophie de l’Université de Laval (Québec), fondatrice de l’Institut de Philosophie 

Comparée (IPC) à Paris, où elle fut longtemps enseignante en Philosophie de la nature et en 

Métaphysique, Aline LIZOTTE ne cesse de proposer par différents moyens une vision réaliste et 

chrétienne sur l’Homme, l’amour et la sexualité.

➜  En 1992, elle fonde à Solesmes l’Association pour la Formation Chrétienne de la Personne (AFCP) et 

organise une première session intitulée « Amour, Sexualité et Vie chrétienne », qui rassemble 85 personnes à La Marbrerie. Le 

succès grandissant, le nombre de sessions est porté à deux, puis à trois par an. Pendant une semaine, que l’on soit étudiant, 

agriculteur, procureur ou banquier, que l’on soit des jeunes fiancés ou des mariés de longue date, on peut venir réfléchir sur 

ce que nous sommes, ce que notre corps, nos sensations et notre esprit révèlent de ce qui constitue notre personne humaine 

et du dynamisme de notre affectivité, et trouver des réponses aux questions que pose notre société actuelle.

➜  C’est toujours une découverte incroyable de constater à quel point la philosophie permet de développer le sens des 

responsabilités et des enjeux dans un monde en pleine mutation, où les évidences demandent à être interrogées avec 

intelligence, et où il faut plus que jamais recouvrer le sens du courage pour choisir la vérité et le bien.

➜  Depuis 2000, avec la même énergie, Aline LIZOTTE propose et anime des sessions destinées spécifiquement aux personnes 

consacrées (prêtres, religieux et religieuses, laïcs consacrés) : « Amour, Sexualité et Vie consacrée ».

➜  En 2012, nouvelle initiative : elle fonde l’Institut Karol Wojtyla, un institut de formation en anthropologie chrétienne, animé par 

22 professeurs, qui vient de signer une convention avec l’université d’Angers validant une formation intégrale de la personne 

humaine en 24 week-ends répartis sur 4 années, formation sanctionnée par un diplôme universitaire.

➜  L’AFCP propose également chaque semaine une revue d’actualité, la Smart Reading Press, en accès libre et gratuit sur le site 

srp-presse.fr, qui propose une analyse raisonnée et argumentée 

des événements de la vie de l’Église et du monde, dans le but 

d’orienter la réflexion vers une recherche de vérité là où l’on 

penserait qu’il n’y a qu’un affrontement d’opinions.

Thierry QUANTIN

Contact
1, rue des Marbreries

72300 Solesmes

Tél. : 02 43 62 10 23
Courriel : session.afcp@asso-afcp.fr

Site : www.asso-afcp.fr

 @AssoAFCP   AFCP   AFCP IKW
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Association des parents d’élèves 
de Solesmes (APE)

L’APE est composée de parents d’élèves 

qui organisent des actions pour récolter 

des fonds afin de soutenir les projets 

pédagogiques de l’équipe enseignante. 

Ces fonds permettent de financer, 

conjointement avec la Mairie, les 

transports en car pour que les enfants 

assistent à différents spectacles et 

expositions, les sorties scolaires ainsi que l’achat de matériel 

pour l’école. Cette année, selon les classes, les enfants ont pu :

➜ faire une sortie à MoulinSart à Fillé ;

➜ visiter la Mine Bleue à Noyant-la-Gravoyère ;

➜  visiter le Manoir de la Cour et Asnières-sur-Vègre à travers 

une chasse au trésor ;

➜  voir arriver une ferme pédagogique au sein de l’école, pour 

le plus grand bonheur de tous !

L’APE a également un rôle dans l’animation et la vie de l’école 

par l’organisation de différentes actions, telles que l’accueil 

des parents à la rentrée, les photos de classe, le goûter de 

Noël et la fête de l’école qui permet de clore l’année scolaire 

en toute convivialité.

Si vous êtes parents d’élève de l’école, vous pouvez 

nous contacter pour toute question, remarque ou tout 

simplement pour nous rejoindre ! Chacun apporte ses idées 

et son expérience personnelle, qui ne peuvent qu’enrichir 

l’Association, et il donne le temps qu’il peut suivant ses 

disponibilités. N’hésitez pas ! Nous nous ferons une joie de 

vous accueillir !

Contact
Audrey FROGER

Port. : 07 87 15 64 46
Courriel : audrey_coiff@laposte.net

APEI Sablé-Solesmes

L’APEI SABLÉ SOLESMES, association loi 1901, est issue du mouvement parental et existe sur 

le territoire sabolien depuis maintenant bientôt 50 ans (association créée par Claude GRUER 

pour son fils Jérôme). Présidée par Mme Florence FOURMONT et dirigée par Mme Maryline 

GUIBOURET, l’APEI SABLE SOLESMES est organisée en deux pôles d’activités. Elle a pour mission 

d’accompagner les personnes en situation de handicap du plus jeune âge jusqu’à l’âge adulte 

via les établissements et services existants (IME/SESSAD/DIA ; FHTH/ESAT/SAAJ/SAVS/ACCUEIL 

TEMPORAIRE).

Le Pôle Enfance, dirigé par Mme Nadège BODEREAU , a sollicité, dans le cadre de son adhésion à l’association Opération 

Bouchons, une subvention afin de soutenir le projet de déploiement de nouveau système de communication en 

direction des enfants non verbaux.

En effet, le public accueilli, déficient intellectuel ou polyhandicapé, n’a pas toujours l’usage de la parole et il est 

parfois difficile, tant pour la famille, l’école, les professionnels du soin ou de l’éducatif que pour les pairs d’entrer en 

relation avec ces enfants et de comprendre leurs envies, choix, sentiments…

A mesure de recherches et de réflexion, Mme Sarah GRIMBERT , éducatrice de jeunes enfants, a suivi une formation à 

l’utilisation du classeur PODD – outils de communication alternative qui permet d’envisager un étayage pour l’enfant 

et une communication facilitée avec l’autre.

Le système de communication PODD a été créé par Gayle PORTER, orthophoniste australienne qui travaille depuis 

plus de 30 ans (années 90) avec des personnes qui ont des besoins de communication complexes au Centre 

d’éducation conductive (CPEC) de Melbourne.

Le postulat de départ de cette approche est le suivant : les enfants qui ont des besoins complexes en matière de 
communication apprennent le langage de la même façon que les enfants typiques : à travers des interactions 
naturelles et par immersion. C’est ce qu’on appelle le bain 

de langage.

Au-delà de la formation nécessaire pour chacun des 

membres de l’entourage de l’enfant, l’acquisition du 

classeur et du logiciel représente un coût de près 

de 1 000 €. C’est donc une grande aide qu’apporte 

l’association Opération Bouchons en attribuant un chèque 

de 400 € au Pôle Enfance de l’APEI SABLE SOLESMES le 

13 juillet 2021, et nous les en remercions.

Contact
Tél. : 02 43 92 06 07
Courriel : ass.direction.siege@apei-sable-solesmes.com
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Club des retraités

Après une année 2020 difficile et un début d’année 2021 

identique, nous sommes ravis de pouvoir nous retrouver et 

envisager nos prochaines sorties.

➜  L’association compte 93 adhérents avec diverses 

activités.                                    

➜  L’année a commencé par l’assemblée générale qui était 

le 28 janvier 2021. Les quatre thé–dansants de l’année 

ont été malmenés par la Covid 19.  

➜  Nous avons une activité belote le jeudi, Salle Jérôme-

Gruer, de 14h à 18h, toute l’année, ouverte à tous.

➜  Notre randonnée pédestre est toujours d’actualité et 

a lieu une fois tous les deux mois, le mercredi matin ; 

rendez -vous place Jérôme-Gruer. La première sera le 

2 février 2022.

Les bals
Certaines dates de bals ont été programmées pour 2022, 

mais à cause de la période incertaine que nous connaissons, 

nous les indiquerons ultérieurement.

Nos prochaines sorties (dates à confirmer) :
➜  Notre journée pêche à Parné-Roc en mai.

➜  Notre sortie annuelle au Puy-du-fou.

➜  Un déjeuner spectacle à Meslay-du-Maine en novembre 

2021 et 2022.

➜  Nous terminerons l’année par notre repas de Noël, le 

jeudi 9 décembre 2021, où nous fêterons les anniversaires 

80-85-90 et plus.

L’année 2021 sera pratiquement terminée. Le club invite les 

jeunes retraités à le rejoindre.

Prochaine assemblée générale : jeudi 27 janvier 2022.

Contact
Marie-Paule 

TURQUAIS

Tél. : 02 43 62 28 86

Comité des fêtes

Le comité des Fêtes a pour vocation première d’animer la 

vie de la commune.

Avec la crise sanitaire que nous connaissons depuis mars 

2020, il a dû mettre toutes ses animations en « sommeil ».

Fort de quelques nouveaux membres venus renforcer 

l’équipe, le comité des fêtes souhaite activement reprendre 

ses animations.

Ainsi, il espère vivement pouvoir programmer le marché de 

Noël voire même le concours de belote en décembre 2021 

et bien-sûr vous retrouver tous à la fête de la Saint-Jean en 

juin 2022.

Dates à retenir

05 décembre 2021 Marché de Noël

17/18/19 décembre 2021 Concours de belote

15 mai 2022 Vide-grenier

25 juin 2022 Saint-Jean

3 décembre 2022 Marché de Noël

16/17/18 décembre 2022 Concours de belote

Contact
Didier CHEVREUIL 

Port. : 06 34 03 62 13
Courriel : 

Didier.chevreuil@orange.fr

GDON de Solesmes
Groupement de défense contre les 
organismes nuisibles

Notre Groupement, fondé en 1984, 
a pour objet principal la lutte contre 
les organismes nuisibles tels que 
les ragondins, renards et corbeaux 
sur le territoire de la commune de 

Solesmes. Nous portons une attention toute particulière aux 
ragondins qui sont porteurs d’une maladie transmissible à 
l’être humain : la leptospirose.
Cette maladie se transmet à l’homme par les muqueuses 
ou par la peau en présence de lésions même insignifiantes 
(égratignures, plaies) en  contact de l’eau souillée. Elle peut 
donc toucher tous ceux qui sont susceptibles d’avoir un 
contact avec l’eau de la rivière : pécheurs, éclusiers, baigneurs 
etc. Elle est souvent bénigne, mais peut conduire à une 
insuffisance rénale, voire à la mort dans 5 à 20% des cas.
Il est dommage de constater que des cages sont jetées 
dans la rivière, d’autres sont même découpées. Le matériel 
appartient à la commune de Solesmes, les personnes en 
cause seront poursuivies en justice.
Pour éviter la prolifération de ce rongeur notre groupement 
compte 8 volontaires : 6 piégeurs pour la rivière qui longe 

toute la commune et 2 piégeurs pour les étangs.

Contact   Gaëtan LANDEAU   Port. : 06 87 91 38 01

Marché de Noël 2019

Source : CHSP Centre d’Hygiène et de Salubrité Publique
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JS SOLESMES

Un club de foot qui se cramponne  

Le sport n’échappe pas aux grands courants de restructuration et de massification. La Ligue 

Nationale de Football aussi souhaite regrouper les clubs locaux, véritable challenge pour les 

associations des petites communes qui souhaitent pour leur part conserver leur autonomie, 

à l’instar de Juigné/Parcé/Précigné/Vion et Solesmes .

Comment ne pas être admiratif de la JS Solesmes qui entraîne aujourd’hui 160 licenciés dans 

notre village, lequel compte à peine 1200 âmes ? Sans aucun doute, le plus bel hommage 

au Père Clerc, fondateur du club en 1959, et aussi à Daniel COUPIN et Arthur SALESKY, 

moteurs et mécènes historiques.

Depuis plus de 60 ans, que l’on soit très jeune de 5 à 9 ans (espoir évidemment!), joueur de 

10 à 18 ans, ou au sein d’une équipe seniors mais également de vétérans, la même ferveur 

rassemble pour le  plaisir de jouer ensemble. 

Chaque mardi , mercredi et vendredi, le terrain s’embrase de tirs au but, de coups de sifflet, 

d’entraînements collectifs et de ballons liftés. Le dimanche, les équipes s’affrontent et font 

honneur au deuxième terrain du même nom à l’entretien impeccable. 

Depuis longtemps, la JS Solesmes, animée par des entraîneurs passionnés et soutenue par 

les indispensables bénévoles dynamiques, a pour objectif de faire progresser les équipes, en 

s’adaptant à tous les profils de joueurs dans un esprit familial et de bienveillance. 

Quoi de plus énergisant que de porter fièrement le maillot de la Coupe de France  ? Chacun 

se souvient de la victoire 2016 au quatrième tour, contre l’AS Laval-Bourny qui compte 400 

licenciés, alors que Sablé était déjà hors course ! Une consécration.    

Que signifient les slogans théoriques à la mode ? « Lien social », « relations 

intergénérationnelles », « animations cœur de village » ? Venez au stade, vous comprendrez ! 

La JS Solesmes recrute ! 

L’école de foot a ouvert ses portes le mardi 24 août. Elle est dirigée par Clément CASTILLAN 

et Anthonin DUDILIEU, tous les mardis de 17h30 à 19h30. Garçons et filles de 5 à 9 ans sont 

les bienvenus.

Bien sportivement.

Jason TOUCHARD, Président de JS Solesmes, 
Daniel LANCELEUR et Thierry QUANTIN.

Contact
Jason TOUCHARD

Courriel : touchardjason@gmail.com
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Le Souvenir Français

La crise sanitaire nous a obligés à modifier nos plans. Comme nous l’avions annoncé l’année dernière, nous 

devions organiser le congrès départemental du souvenir Français. Cette organisation devait rassembler environ 

200 personnes, dont une soixantaine de drapeaux. Mais rien n’a été possible, nous avons juste pu commémorer 

nos soldats et civils inhumés dans le carré militaire, et les Solesmiens dont les noms sont gravés à jamais sur le 

monument aux morts. Ces cérémonies ont été réalisés en petit comité, comme exigé par la préfecture, mais dans 

le respect et avec honneur. Le carré militaire avait été préparé pour l’occasion : peinture des bordures par les 

jeunes de Solesmes lors des actions argent de poche et stèles nettoyés et frottés par les membres du comité, car le temps avait 

commencé son action en les tachant.

Cette année a été de nouveau très douloureuse pour notre comité qui a perdu 2 membres, Messieurs Abel LAUNAY et  Denis 

JARIAIS.

Lors de notre assemblée générale du 9 juillet 2021, nous avons décidé d’organiser le congrès départemental du souvenir, mais en 

format réduit. A savoir, juste une réunion statutaire et, si le temps le permet, un dépôt de gerbes au carré militaire et au monument 

aux morts, qui sera suivi d’un vin d’honneur. Il n’y aura pas de messe ni de repas afin d’éviter tout cluster ou contaminations. La 

date reste à confirmer.

Lors de cette assemblée du 9 juillet nous avons constaté, lors des lectures des rapports moraux et financiers que l’association se 

portait bien. Il a été procédé à l’élection du bureau, qui a été reconduit dans sa totalité. Président, Daniel LEROY ; Vice-Président, 

Gérard DELORME ; Trésorier, Gérald GAUCLIN, et 

Secrétaire, Roger BRUON.

Au cours de cette année 2022 , nous allons 

continuer à honorer la mémoire des soldats 

et civils morts pour la France qui reposent 

à Solesmes, principalement au cours des 

cérémonies du 8 mai et 11 novembre. Nous 

continuerons à entretenir le carré militaire, qui 

est particulièrement reconnu et apprécié par les 

touristes. Nous ferons également appel à votre 

générosité avec la quête du 1er novembre et les 

traditionnels bleuets du 11 novembre et 8 mai.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre.

Contact
Daniel LEROY 

Port. : 06 27 16 52 77

Groupe des Mobilisés

Suite à l’annonce du Préfet des mesures contre le 

Covid 19, les cérémonies du 8 mai et 11 novembre ont 

été limitées à 5 ou 6 personnes au cimetière militaire 

et monument aux morts. Avec le maire on trouvait 

quelques conseillers municipaux, les Présidents 

des Mobilisés et du Souvenir Français et les portes-

drapeaux, pour le devoir de mémoire.

Au Groupe des Mobilisés, l’année 2020-2021 a été 

particulièrement douloureuse. Nous avons perdu 

quatre membres depuis le dernier bulletin communal 

dont deux membres du bureau :

➜  Abel LAUNAY, le 3 novembre 2020, notre trésorier ;

➜  Armand BOUHOUR, le 4 décembre 2020, membre ;

➜  René LEROY, le 26 mars 2021, membre ;

➜  Denis JARIAIS, le 15 juillet 2021, vice-président.

Contact
Bernard DENIAU 

Tél. : 02 43 95 58 00 
Port. : 06 76 75 83 44
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Association du Verger 
du Pré-sur-l’eau

Sur le terrain du Pré-sur-l’eau, qui doit 

son nom à l’association, d’une surface 

d’un hectare, et qui se situe entre 

l’IME et la rivière, seront plantés en 

novembre environ 70 pommiers à cidre. 

Une première récolte de 15 tonnes de 

pommes se fera d’ici deux ou trois ans. 

Au-delà de la production, l’objectif 

est d’animer le village, de permettre 

aux habitants de se retrouver autour 

d’un thème.  La plantation, l’entretien, 

la taille, la récolte, autant d’étapes 

propices aux échanges et rencontres 

intergénérationnelles. 

: : Adhésion : 10 €

Contact
Guy MAUGEAIS 

Port. : 06 95 54 36 82

SLC Billard

Le club de Solesmes  est ouvert à tous et nous serons très 

heureux de vous accueillir parmi nous.

La cotisation annuelle s’élève à 80  € + 7 € d’assurance 

auprès de SLC.

Chaque adhérent possède  une clé et peut de ce fait aller 

jouer quand il le désire, soit tout seul pour s’entraîner, ou 

l’après-midi et rencontrer les joueurs présents.

Des cours  pour débutants et perfectionnement sont 

dispensés deux  après-midi par mois.

Le club participe au championnat départemental des 

retraités.

Contacts

Pascal COUBARD

Port. : 06 17 03 19 13

Ernest ROBIN

Tél. : 02 43 95 33 95

Solesmes Loisirs Culture (SLC)

Malgré les aléas de 2020 SLC 

fonctionne grâce à l’engagement 

et au bénévolat de ses membres. 

A ce titre et au nom de l’ensemble 

des adhérents de notre association 

je souhaite remercier tous nos amis 

qui ont tenu leur poste malgré les 

difficultés avec une pensée toute 

particulière pour tous ceux qui ont mené leur combat personnel tout en 

œuvrant pour maintenir ces moments de convivialité. 

L’association SOLESMES LOISIRS CULTURE propose par la diversité de ses 

sections des activités des plus variées, je laisse aux lecteurs du bulletin le 

soin d’en faire l’inventaire, mais cela ne s’arrête là. Comme nous aimons 

le rappeler la vocation de SLC est de pouvoir accueillir dans un cadre 

associatif toute initiative de ceux qui souhaitent créer une section en 

partageant un centre d’intérêt ou une activité. Pour des raisons expliquées 

par ailleurs la structure SLC a été sollicitée par l’équipe de Familles Rurales 

de Solesmes pour accueillir les activités yoga et gymnastique afin de les 

pérenniser. Des échanges très amicaux ont validé cette solution, c’est 

donc avec plaisir que les équipes vous accueilleront dans le cadre de SLC.

Pour devenir membre de Solesmes Loisirs Culture il vous suffira de régler 

votre adhésion annuelle à l’association ainsi qu’un complément à la 

section de l’activité que vous désirez pratiquer.    

Bienvenue à tous, à très bientôt parmi nous !

JC PLAËTEVOET 

Pour en savoir plus  
http://slcassociation.canalblog.com

 https://www.facebook.com/solesmes.loisirs.culture

http://www.solesmes72.fr/asso-f352-.html
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SLC Club photo

La photographie… détonateur d’émotions

Elle nous montre un passé proche ou éloigné. Elle nous conte une histoire et 

nous fait revivre voyages et instants de notre vie.

Créé en 1982, le Club Photo présente chaque année courant octobre, 

un diaporama en multivision sur un écran de 8 m, à la salle des Fêtes de 

Solesmes.

Il réalise les photos du fleurissement et la plupart des photos du bulletin 

communal.

Au cours de l’année écoulée et en raison de la crise sanitaire, la projection du 

diaporama n’a pas eu lieu. Il n’y a eu que la remise des prix du fleurissement 

de Solesmes.

Les dates du diaporama 2022 

seront 14, 15 et 16 octobre.

Entrée gratuite, venez nombreux. 

Contact
Patrick TROUILLET 

Tél. : 02 43 95 07 53

SLC Encadrement et 
cartonnage

Pour l’atelier Encadrement et Cartonnage de SLC 

la rentrée de 2020-2021 a été de courte durée et 

à la mi-octobre nous avons dû arrêter comme 

beaucoup d’autres activités.

Comme en 2020… pas d’expo en 2021 ! Et 

pourtant nous avions programmé des dates, mais 

encore une fois le confinement est repassé  par-

là ! Pour ne pas perdre le contact et le plaisir de 

fabriquer, beaucoup d’entre nous ont continué à 

« cartonner » dans leur coin ! Heureusement nous 

avons pu nous retrouver au mois de juin pour 

quelques séances.

Nous comptons sur le mois de septembre pour 

reprendre à l’Espace-Jérôme-Gruer nos habitudes 

les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis de 9h 

à 11h30 et de 14h à 16h30, et pouvoir partager 

peut-être, lors d’une exposition les 9 et 10 octobre 

2021, avec nos fidèles visiteurs le fruit de ces deux 

années pas comme les autres.

Contact
Anne-Marie BUSSON

Tél. : 02 43 95 74 78

SLC Gymnastique et yoga

Yoga
: :  Le lundi de 15h15 à 16h45, de 17h à 18h30 

et de 18h45 à 20h15

Contact
Sylvie GILLET

Tél. : 02 43 92 57 67

Gymnastique

Douce
: :  Le mardi 

de 9h à 10h

Contact

Chantal 

TROTTIER 

02 43 95 78 54

Tonique
: :  Le mardi 

de 19h à 20h

Contact

Fabienne 

RENARD

02 43 95 13 57

Pour tous
: :  Le mercredi 

de 9h à 10h

Contact

Ghuislaine 

ROBIN

02 43 95 33 95
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SLC Informatique

Abel (LAUNAY) n’aura survécu que sept mois à son 

complice Claude (BIGOT). Abel et Claude ont été pendant 

plus de quinze années les deux animateurs de notre 

section avec un investissement sans relâche, toutes les 

semaines, pour prodiguer avec bienveillance et gentillesse 

de précieux conseils à de nombreux débutants en 

informatique.

L’année 2021 a été, comme pour toutes les activités, 

perturbée par la pandémie, mais nous continuons, depuis 

le mois de septembre, nos ateliers tous les jeudis de 09h00 

à 11h30. La vingtaine de participants est partagée en deux 

groupes, un groupe « débutants » pour la découverte 

et l’apprentissage de l’outil informatique, et un groupe 

« confirmés » pour une exploitation plus approfondie 

des nombreuses fonctions et des logiciels, aussi bien sur 

l’administration générale de l’ordinateur (Windows 10) 

que sur Internet et les courriels, le traitement de texte, 

le traitement de photos, les réseaux sociaux, mais aussi 

sur la téléphonie mobile (Android) et ses nombreuses 

applications et objets connectés.

SLC Patchwork et Travaux d’Aiguilles

Vous êtes intéressées par les travaux manuels, Hardanger, 

Patchwork, Tricot ? Vous pouvez nous rejoindre les mardis 

après-midi, Salle Jérome-Gruer (près des serres de 

Bellevue), de 14h à 17h.

Ce sera avec plaisir que nous vous accueillerons et que 

nous pourrons partager nos savoirs.

Contact
Michelle REMARS 

Port. : 06 84 56 87 92

SLC Scrabble

Reprise des entraînements avec toutes les précautions 

préconisées.

Si les conditions le permettent, les entraînements ont lieu 

les lundis soir de 20h à 22h et les mercredis après-midi 

de 14h à 18h.

Contacts
Nicole FOURNIER 

Tél. : 02 43 95 13 44 
Courriel : nicole50fournier@orange.fr

France CASTILLAN 

Tél. : 02 43 95 53 20
Courriel : france.castillan@orange.fr

Contacts
Gérald GAUCLIN

Port. : 06 82 34 67 16
Jean-Marie GUIMBERT

Port. : 06 04 43 62 06
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SLC Tarot

La SECTION TAROT de l’association « Solesmes Loisirs Culture » 

accueille une cinquantaine d’adhérents, des femmes et des 

hommes de tous âges, qui viennent de la Sarthe et de deux 

départements voisins, la Mayenne et le Maine et Loire.

Les séances se déroulent les lundis et jeudis de 14h à 18h, et le 

vendredi soir de 20h à 24h dans la salle ENJUBAULT. Vous êtes 

libres de venir quand vous voulez. Tous les niveaux sont acceptés.

Vous pouvez bénéficier d’un accompagnement et de conseils 

pour progresser. Les jeux se pratiquent à quatre selon les règles 

de la Fédération Française de Tarot.

Les places aux tables de jeux sont tirées au sort.

La cotisation annuelle est de 15 € et les consommations gratuites.

Pendant le confinement le club a proposé à ses adhérents de 

jouer virtuellement par le biais d’une application Web.

Le Club de tarot est prêt à vous accueillir à n’importe quel 

moment de l’année.

SLC Tennis

La section Tennis de « Solesmes Loisirs 

Culture » propose à ses adhérents 

la possibilité de pratiquer un tennis 

de loisir sur les deux courts de la 

commune. Devant les évolutions 

de la pandémie nous demandons 
instamment  aux pratiquants de 
respecter les consignes qui sont 
affichées à l’entrée des courts suivant 
les évolutions sanitaire.
Les inscriptions sont possibles toute 

l’année.

Grâce à l’aide des propriétaires 

du café-bar « La Solesmienne », 6 

rue Marchande, 72300 Solesmes 

(tél : 02 43 92 72 73), il vous est 

possible aux heures d’ouverture 

de prendre votre inscription 

annuelle SLC Tennis ou le forfait ½ 

journée. Tous les renseignements se 

trouvent également sur le blog SLC 

http://slcassociation.canalblog.com.

Au plaisir de vous compter parmi 

nous.

Contact
Eric BRUNEAU 

Tél. : 02 43 95 80 16

SLC Théâtre

Comme vous le savez, la situation sanitaire a stoppé les activités 

des associations solesmiennes. Le théâtre n’a pas fait exception. En 

novembre 2020 nous avons mis fin aux répétitions qui devaient nous 

permettre de vous présenter la pièce que nous avions choisie, « Les 

hommes préfèrent mentir » d’Eric ASSOUS. 

Pour la saison 2021 (dernier week-end de novembre et premier week-

end de décembre), nous avons choisi de jouer la même pièce, dont 

la mise en scène était presque terminée. La question sanitaire reste 

néanmoins très présente et nous fait nous interroger sur la possibilité 

de faire ces représentations. Je vous invite donc à vous tenir informés via 

la presse locale ou sur notre site facebook « theatredesolesmes ».

L’année 2021 a également été marquée par le départ d’une de nos 

plus anciennes actrices, Claudine BESNARD, qui va s’installer sur la 

ville d’Angers. Présente dans la troupe depuis plus de 20 ans, elle en 

était une des figures habituelles, appréciée de notre public. Nous la 

remercions sincèrement de sa contribution aux succès de la troupe « 

Tous ensemble ».

Souhaitons que cette fin d’année nous verra enfin remonter sur scène 

et retrouver notre cher public qui nous manque tant.

Contact
Frédéric TOP 

Port. : 06 61 06 56 25

Contact
Paulette FERRAND

Tél. : 06 70 62 35 57 
Stéphane GÉLOT 

Tél. : 06 33 62 60 34

ACTIVITÉS  INTERNES :
➜  Challenge annuel.

➜  Concours interne suivi d’un 

apéritif dînatoire en février 

2022.

➜  Concours en Duplicate 

courant mai 2022.

ACTIVITÉS  EXTERNES :
➜  Concours externes qui 

auront lieu les 12 novembre 

2021 et 4 mars 2022 dans 

la Salle des Fêtes de 

Solesmes.
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Portraits

Installée à Solesmes, vous avez à peine 30 ans, quel est  
votre parcours ?
J’ai grandi à Poillé-sur-Vègre et ai toujours éprouvé une 

attirance pour le soin. Un jour, encore jeune adolescente, je 

suis statufiée par un torticolis fort douloureux. Contre mon 

gré, ma mère me contraint à consulter un ostéopathe. En 

sortant de la séance de manipulation, ou plus exactement 

de « toucher lent et minutieux », j’ai retrouvé la mobilité de 

ma nuque. Extraordinaire. Ne croyant pas à la magie, j’ai 

voulu comprendre !   

Comment vous êtes-vous formée ?
Pour devenir professionnelle, deux voies étaient possibles : une formation de 

kinésithérapeute complétée par une spécialisation, ou bien une formation à temps 

complet de cinq années, sanctionnée par le DO (diplôme d’ostéopathe). J’ai choisi la 

deuxième solution, d’abord à Nantes puis à Aix-en-Provence. J’ai également obtenu 

un Diplôme Universitaire de prise en charge du sportif, et je complète régulièrement 

mes connaissances par des formations continues postgraduées, concernant le suivi 

pédiatrique par exemple, ou encore l’accompagnement des femmes enceintes.

Pourquoi une installation à Solesmes ?
L’ostéopathie est une thérapie qui utilise la sensorialité, en particulier le toucher, 

afin de concevoir le corps du patient pour en avoir une représentation mentale. En 

effectuant des rotations, des tractions, des poussées ou des étirements, sans aucune 

violence gestuelle, mon rôle est de détecter les tensions pour diagnostiquer et traiter 

un mal occasionnel ou récurrent.

Pour pratiquer cette technique de travail tissulaire doux et juste, j’ai besoin d’un lieu 

d’exercice calme, et d’une patientèle avec laquelle la relation interpersonnelle est plus 

riche que dans un milieu urbain agité. Solesmes m’est apparu comme une évidence ! 

Mais n’êtes-vous par isolée professionnellement ?
Pas du tout ! Je travaille parfois en lien avec Philippe SAULAY, kinésithérapeute à 

Solesmes. J’effectue aussi une vacation le mardi après-midi à La Flèche, tandis que 

Quentin MAZERAT, ostéopathe (et d’origine Solesmienne !) me remplace rue Angevine.

Par ailleurs, je partage mes locaux avec le cabinet des infirmières du groupe Carnot de 

Sablé qui y assurent une permanence tous les matins. 

Avez-vous une anecdote à partager ?
Au tout début de mon exercice à Solesmes, alors que j’étais attendue pour une 

consultation à domicile, je devais rejoindre le patient en voiture. Quelle ne fut pas ma 

surprise de constater que le parking de la mairie était bouclé par un périmètre de 

sécurité, suite à une fuite de gaz   accidentelle occasionnée par des travaux. J’ai donc 

traversé Solesmes à pied avec ma ma table de massage sur l’épaule !  

Thierry QUANTIN

Elena LECOMTE,  Epatante Ostéopathe
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Détonante et étonnante Claudine

Figure emblématique de notre école maternelle, Claudine 

LAUNAY prend sa retraite le 1er mai prochain.

Armée de ses deux CAP de couvreur-zingueur et de soudure 

fine, sa formation initiale a-t-elle forgé le caractère trempé dont 

chaque enseignant ou élu Solesmien a connu les étincelles ? 

Peu importe le monde des adultes et de ses hiérarchies. Après 

avoir élevé ses quatre enfants,  prenant la décision de changer 

d’orientation, Claudine obtient son CAP Petite Enfance, et se 

consacre désormais à de nouvelles priorités : donner protection, 

attention et stimulation aux jeunes enfants. 

Cela a un prix : Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (ATSEM). Il convient 

de s’adapter  à l’enseignant(e) qu’elle seconde, fixer aux enfants un cadre à respecter et 

veiller à la plus grande équité de jugement envers chacun d’eux, avec leur différence, 

leur rang social ou leur personnalité . 

Nos chers bambins le savent  parfaitement : Claudine impressionne,  mais elle est juste. 

Un dessin, un « Joyeux Anniversaire » tourné en vidéo, une dédicace jouée au violon, 

Claudine se nourrit de nombreux témoignages d’affection. Elle fait partie de la famille. 

Parfois en ayant déjà connu les parents eux mêmes lorsqu’ils furent écoliers ! 

Personnage de l’école Saint-Aquilin : comment imaginer Claudine, capable de se 

gendarmer au moindre gaspillage ou de surveiller la cantine avec autorité, se travestir en 

écuyère ceinturée d’un cheval gonflable, se grimer en africaine, ou encore se présenter 

en maillot de bain en plein hiver à l’occasion d’une fête de carnaval ? 

Alors qu’elle avance en âge et qu’elle annonce son mariage, un enfant lui lancera :  

« Comment ? Il y a une mémé qui se marie 

à Solesmes ? »

Après tant d’années à Solesmes, avoir 

connu trois maires, trois secrétaires 

de mairie et travaillé en duo avec bon 

nombre d’institutrices, Claudine LAUNAY 

enfourchera une dernière fois son scooter 

rouge pour rejoindre Sablé et chérir à 

plein temps ses neuf petits-enfants, âgés 

de 2 à 22 ans : tout un programme ! Merci 

Claudine.      

Myriam LAMBERT & Thierry QUANTIN

Bienvenue chez MANE 

Difficile de se rendre à Solesmes sans passer devant l’entreprise MANE. Peut-être sommes-nous 

pourtant nombreux à jeter un regard oblique et interrogateur sur le site de production que le 

puissant logo de l’entreprise nous annonce.

Monsieur Georges ARGIROF, Directeur du site, nous a chaleureusement ouvert sa porte pour 

nous faire partager avec fierté la modernité de cette entreprise industrielle familiale, et française.

C’est en 1871 que Monsieur Victor MANE installe ses alambics près de Grasse pour y travailler les 

essences de plantes, en extraire la « concrète », en filtrer « l’absolue » : composition précieuse et 

indispensable à la création des parfums.        

lus tard, ses deux fils Eugène et Gabriel se joignent à leur père pour développer de nouvelles 

essences et diversifier l’offre avec la production d’arômes alimentaires. 

En 1999, MANE fait l’acquisition de France Protéines Services située à Solesmes, spécialisée dans 

le mélange de produits intermédiaires, ingrédients et additifs pour l’industrie alimentaire.

Tout récemment, en 2020, Monsieur ARGIROF, ingénieur plasturgiste de formation, rejoint 

l’entreprise sarthoise qui emploie 80 personnes, spécialisée dans les mélanges aromatiques 

pour applications salées.

Fort de ses diverses expériences dans des domaines aussi variés que l’aéronautique, le 

domaine agricole, ou les cosmétiques, Monsieur ARGIROF est fervent supporter du « Lean 

Manufacturing » : le Lean Manufacturing désigne une organisation industrielle de la production 

qui repose notamment sur les principes du juste-à-temps et du zéro-défaut. L’implication et la 

responsabilisation de tous les membres de l’équipe sont indispensables pour assurer la réussite 

d’une compétitivité et d’un progrès permanents, véritable charte qualité de l’entreprise.

L’objectif est de  garantir le niveau de satisfaction et maintenir la confiance des 20 000 clients 

dans le monde !      

Depuis 150 ans, l’entreprise MANE, familiale et indépendante, ne cesse d’innover et d’investir. 

Au rang des plus grands de l’industrie mondiale des matières premières aromatiques, elle 

compte aujourd’hui 27 sites dans 38 pays, et emploie 6 500 collaborateurs. 

De quoi être fiers à Solesmes d’avoir les faveurs d’héberger les flaveurs de l’entreprise MANE ! 

Thierry QUANTIN
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50 ans que ça cartonne à la Petite Taupe

C’est en 1957, à Sablé, que Monsieur LEMOINE fait bâtir son 

premier atelier pour y exercer son   métier d’imprimeur et de 

cartonnier.

Cependant, afin de développer son entreprise, tout en poursuivant 

son activité à Sablé, il s’endette pour acquérir un terrain à La 

Petite Taupe sur la commune de Solesmes. Un bâtiment ouvre 

ses portes en août 1973.

Sa fille qui lui succède, Madame FOUILLÉ, témoigne avec ce sourire affable que nous connaissons bien, 

de tout ce qui anime la vie de sa famille, depuis maintenant trois générations : le goût et la rigueur d’un 

travail rendu irréprochable. 

Comment ne pas penser à « Ma petite entreprise », célèbre chanson d’Alain BASHUNG, en franchissant 

les portes des ateliers Fouillé-Lemoine ?

Ici, point de hall d’entrée au décor clinquant, de campagne publicitaire ou de slogan prétentieux. 

Mais un credo autant professionnel que teinté d’humour : « On n’a qu’une chance de faire bonne 

impression… ». 

Les équipes restent donc concentrées sur la préservation d’un savoir-faire dont les uniques récompenses 

sont la reconnaissance et la fidélité des clients. 

Dans leur secteur d’activité, confrontée depuis longtemps aux fortes pressions concurrentielles et au 

développement des technologies numériques, l’entreprise Fouillé-Lemoine 

a défendu avec intelligence ses marchés de niches.

Son expertise est reconnue pour la réalisation des impressions collées 

sur grands formats, le cartonnage imprimé et découpé à façon, pour 

réaliser : calendriers bancaires, plateaux de jeux de société, disques de 

stationnement, livrets scolaires de correspondance, et différents présentoirs 

cartonnés destinés à recevoir les brochures touristiques.          

L’entreprise est aussi depuis longtemps une affaire de femmes, puisque 

bien avant que les lois dites de parité ne soient créées, Madame FOUILLÉ 

en poste depuis 1986 et mère de six enfants est nommée gérante en 

2002. Elle passe aujourd’hui le témoin à sa fille Anne, elle aussi maman de 

quatre enfants. Anne HOCDÉ est déterminée à relever le défi de pérenniser 

l’entreprise dans sa performance d’équilibriste : entre artisanat et industrie.

Thierry QUANTIN
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Notre histoire

Solesmes en images 2020/2021

Confection des paniers gourmands - 12 décembre 2020Cérémonie du 11 novembre 2020

Les lauréats du concours du fleurissement communal - 21 octobre 2020

Remise des prix du fleurissement - 21 octobre 2020
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Solesmes en images 2020/2021

Remise des paniers gourmands - 16 décembre 2020

Solesmes roule à l’électrique - juillet 2021 Enrochement de la différence de hauteur - juillet 2021
Opération argent de poche, nettoyage du mur 
rue du bac - 19 au 23 juillet

Marché gourmand - 23 décembre 2020

Notre histoire
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Solesmes en images 2020/2021

Opération argent de poche : Solesmes propre - 19 au 23 juillet 2021 Remplacement des stores à l’école - août 2021

Cérémonie du 8 mai 2021 Passage jury fleurissement communal - le 8 juillet 2021

Travaux assainissement route de la 
Chapelle du Chène - décembre 2020
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Le garage de Solesmes, moteur à 4 temps au cœur du village

Premier temps : Admission.

Jacky VALENTIN n’a que quelques mois lorsque son père, 

ancien pupille de la nation et originaire de l’Aisne, décide 

d’installer son garage à Solesmes. Nous sommes en 1946.

Après un bref passage  au 46 de la rue Angevine, il achète 

le terrain rue du Rôle sur lequel il édifie un hangar acquis 

d’occasion à la fonderie GRANDRY à Sablé. Rapidement 

bardé de planches de sapin, nourries à l’huile de vidange 

pour les protéger, il n’en faut pas plus pour se lancer dans 

l’aventure de la mécanique : un garage est né.

Deuxième temps : Compression.

Aujourd’hui, on le nommerait « garage multi-marques », à 

l’époque il s’agissait davantage d’une entreprise familiale 

multiservices. 

Les débuts de l’automobile sont ponctués de surprises 

et il s’agit de s’adapter. Tour à tour, s’arrêtent au stand 

VALENTIN qui sent bon l’hydrocarbure, le pneumatique 

et les gaz d’échappement : une bicyclette à réparer, un 

tracteur agricole Mac Cormick, les voitures des deux 

abbayes (même si les habits, ça sert d’auto, nous souriait 

Pierre DAC !), ou encore l’étincelante Bentley de Madame 

la Marquise de Juigné,         

Entre deux coups de clé à molette, les frères VALENTIN 

n’hésitent pas à relever leurs manches pour aider les 

Sœurs à brancarder un malade dans la maison voisine. 

Le garage reste ouvert le dimanche, car très souvent une 

voiture appellera au secours pour redémarrer à la sortie 

de la messe. Ou encore en 1968, lorsque la France est 

paralysée, la station service délivre au compte-goutte le 

précieux carburant contre bons d’essence aux catégories 

professionnelles prioritaires.

Troisième temps : Combustion/Détente.

Bien sûr : nous sommes à quelques tours de roues des 24H 

du Mans. L’oeil de Jacky brille tandis qu’il échange avec 

les mécanos de l’écurie Jaguar qui prend ses quartiers au 

Grand Hôtel pendant les essais. Il saute de joie lorsqu’il 

reçoit de Monsieur Jean-Marie LELIÈVRE, président de 

l’Automobile Club de l’Ouest, quelques places pour 

accéder aux tribunes de la course mythique  dans laquelle 

s’affrontent Ford GT40, Porsche et Ferrari.

C’est également l’épopée du rallye Sablé-Solesmes, qui 

accueille les bolides nommés Panhard, Jaquar MK2, mais 

aussi 4CV,  Simca et autres Gordini lancés à folle allure dans 

les montagnes russes Sarthoises  !

Quatrième temps : Echappement.

En 1976, le frère de Jacky, Michel VALENTIN cède son affaire 

à Monsieur BODINIER, plus tard le  garage  devient centre 

de contrôle technique automobile. 

Ensuite la mairie en fait l’acquisition en 2007 pour ses 

ateliers municipaux, elle le revendra à une entreprise de 

plomberie-chauffage en 2009, puis en 2017 la Municipalité 

acquiert l’emplacement qui devient l’Espace du Rôle : un 

prochain départ pour le hangar. 

Yvette GIBON et Thierry QUANTIN
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38



La suite de cette histoire à quatre 
temps s’écrit ainsi :

En 2018 l’Espace-du-Rôle est devenu un 

lieu d’accueil et il remplace la salle Reverdy 

où se déroulent des vins d’honneur et 

diverses manifestations. Situé au cœur 

du village, proche de l’Abbaye St-Pierre, 

c’est un lieu d’échanges très apprécié, 

et la commune se propose d’y créer un 

espace à usage mixte qui s’adresse à un 

large public : aux particuliers, pour des 

vins d’honneur ; aux associations, pour des 

évènements tel que le marché de Noël ; 

aux randonneurs, pour des pique-niques ; 

aux producteurs locaux, pour un marché 

couvert ; aux artistes, pour des expositions, 

des petites représentations…

La commune va donc prochainement 

commencer des travaux de réhabilitation 

pour permettre l’accueil du public dans 

des locaux mis aux normes, esthétiques 

et énergétiquement performants. Ces 

rénovations feront de ce bâtiment un 

espace de convivialité où chacun aura 

plaisir à se retrouver, vous pouvez découvrir 

l’avant-projet en images.

Pascal LELIÈVRE
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Un livre d’art solesmien 

En décembre 2020 un évènement important et intéressant particulièrement notre village 

est arrivé : la publication par l’abbaye d’un beau livre d’art sur « Les Saints de Solesmes », 

c’est-à-dire sur les ensembles sculptés qui font la renommée du village dans le domaine de 

l’art depuis la fin du XVe siècle, et qui attirent toujours autant de visiteurs.

On peut penser exagérer de présenter ainsi cette publication. Mais dès lors qu’on s’est 

renseigné sur la valeur de ces ensembles, on change d’opinion et, au contraire, on se 

demande bien pourquoi un tel livre n’a pas paru plus tôt ! « Assueta vilescunt ! » (Ce à quoi 

on est habitué, devient quelconque) : cet adage latin semble s’appliquer parfaitement à 

notre cas. Trop habitué à voir ces statues, avec le temps on a fini par ne plus les estimer à leur 

juste valeur ou en tout cas à ne pas les traiter à leur juste mérite. Leur nettoyage complet à 

la brosse et à l’eau en 2008, en vue du millénaire, qui a pris presqu’un an, a heureusement 

rafraîchi leur apparence et réveillé le regard sans pour autant susciter d’élan pour une 

publication. Pourtant des yeux neufs de passage ne manquaient pas d’alerter.

Il y a quelque temps, par exemple, une personne de la région avait amené des amis 

américains, la soixantaine, peut-être plus amateurs des œuvres d’art que le commun des 

touristes. Tandis qu’ils remontaient la nef en silence, regardant avec intérêt les diverses 

parties de celle-ci, ils arrivèrent devant l’ensemble de la mise au tombeau. « Oh, mais… mais 

c’est admirable ! Oh, mais… mais c’est incroyable ! », se mit à faire entendre à haute voix 

l’homme du groupe, avec un fort accent américain qui ajoutait encore aux sonorités graves 

de ses exclamations. Par chance, un moine était là à travailler. La personne qui les guidait 

s’empressa de lui demander : « pouvez-vous leur dire quelques mots sur vos sculptures ? » 

Malheureusement un moine n’est pas toujours là. Et aux autres visiteurs qui passaient à 

l’accueil s’informer s’il existait une documentation ou une brochure pour approfondir la 

visite, le portier était obligé de répondre depuis plusieurs années qu’il n’y avait plus rien de 

disponible... Plus rien de disponible pour un ensemble sculpté entièrement reproduit en 

plâtre au Musée des monuments français à Paris ! Pauvre France…

Car pendant quelques années, à partir de 1990, il y avait eu une brochure : sommaire, elle était 

surtout photographique, publiée à l’initiative de la DRAC (Direction Régionale des Affaires 

Culturelles) qui comblait heureusement un vide et rendait bien service. Épuisée depuis des 

années, et malgré les relances des moines auprès de la DRAC, il n’était pas question de la 

rééditer. Avant, il fallait remonter jusqu’en 1892 pour trouver quelque chose, publié par les 

moines qui, à l’époque, avaient leur propre imprimerie ! Mais on était avant la guerre 14-18. 

Pourquoi faut-il remonter si loin pour trouver ce quelque chose qui honore comme elles 

doivent l’être, les célèbres sculptures ?

Devant ce petit scandale culturel, les moines ont décidé d’agir sans la DRAC et se sont 

retroussés les manches. Après des années de labeur (oui, la tâche a été de très longue 

haleine étant donné la hauteur du projet), à la fin 2020, l’ouvrage tant désiré est enfin paru, 

appelé à faire date dans notre histoire locale.

Sa principale caractéristique est d’être complet, une sorte de somme de 175 pages sur 

le sujet. Tous les aspects sont traités : artistique, historique, scientifique, pédagogique et 

spirituel. Voilà pourquoi il est appelé à faire date : c’est le premier ouvrage de référence sur les 

Saints de Solesmes. A cela s’ajoute la qualité de ses photos, en grande partie inédites : grâce 

à l’utilisation d’une nacelle, Pascal STRITT, le photographe, a pu faire des clichés originaux de 

grande qualité à la lumière naturelle et présenter au public des vues qu’il ne peut pas voir 

du sol. Enfin, ce qui est loin d’être négligeable, grâce au soutien d’un mécène et de la mairie, 

son prix de vente a pu être rendu abordable pour le commun des visiteurs.

Où se le procurer ? Il suffit de venir au magasin de l’abbaye ou de le commander sur le site 

web de celle-ci .Vous y trouverez tous les renseignements complémentaires qui ne figurent 

pas dans cet article. (https://www.abbayedesolesmes.fr/le-magasin-de-labbaye).

Père Jean-Philippe DUVAL
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Le Grand Hôtel, son grand H   

2016 – « H » comme Handi-accueillant  

Marie JAQUET, Directrice du Grand Hôtel a reçu le label 

Tourisme & Handicap, il y a cinq ans déjà. Seule marque 

d’État, attribuée aux professionnels du tourisme qui 

s’engagent dans une démarche de qualité, ce label répond 

aux besoins spécifiques des touristes en situation de 

handicap. qu’il soit auditif ou visuel,  mental ou moteur.

Manon, fille de Marie JAQUET, polyhandicapée, fête ses 14 

ans cette année. Toute l’équipe du Grand Hôtel l’entoure, 

chacun à sa façon, et mesure depuis longtemps combien 

la bienveillance et la relation humaine sont indispensables 

à l’accueil des personnes en difficulté. Au confort des 

trois chambres spacieuses soigneusement décorées et 

aménagées, s’ajoute ainsi l’accueil particulièrement attentif 

de l’équipe hôtelière pour le visiteur et son accompagnant. 

2020 – « H » comme Hardis confinements 

Face à cette situation inédite, que faire ? 

Henri LABORIT disait : « Confronté à une épreuve, l’homme 

ne dispose que de trois choix : 1-combattre ; 2-ne rien 

faire ; 3-fuir ». Pour Marie JAQUET, la décision est rapide : 

maintenir l’ouverture de l’établissement. 

Après tout, les clients, hommes ou femmes d’affaires pour 

la plupart, n’ont parfois pas d’autre choix que de travailler 

sur place. Ainsi ce technicien venu d’inde pour trois mois en 

formation dans une entreprise locale. 

Et puis, si il y a bien un précepte familial transmis par 

Monsieur et Madame JAQUET, fondateurs du Grand 

Hôtel, c’est celui de l’adaptabilité. Par tempête, il faut 

réduire la voilure, une personne en cuisine pour préparer 

petits déjeuners et plats servis en chambre, une femme 

de ménage, et Marie JAQUET sur tous les fronts, à toute 

heure, tous les jours. Pour 4 chambres, puis 10 sur les 29 que 

compte l’établissement. 

Depuis Noël dernier, l’activité est repartie peu à peu. 

Aujourd’hui, les vingt collaborateurs sont de nouveau sur 

le pont pour assurer l’accueil, l’hébergement et préparer à 

nouveau les gouleyants menus de produits frais de grande 

qualité et très bien travaillés servis au restaurant.  

 

2020 – « H » pour Happy 60 ans !  

Le 1er juillet 1960, Marie-Louise et Raymond JAQUET, 

reprennent l’auberge, ancien relais de poste du village. 

De quelques chambres et dortoirs au confort modeste, 

naît le Grand Hôtel de Solesmes. La presse de l’époque 

complimente alors « Sa table, sa cave, son accueil ». 

60 années plus tard, désormais anonymes et postés sur 

les réseaux sociaux, les « like » des clients sont tout autant 

flatteurs à propos du Grand Hôtel, étape gastronomique 

régionale incontournable depuis fort longtemps.. 

Marie JAQUET qui incarne la troisième génération de 

l’établissement, a aussi des projets. Contenter au plus les 

clients, leur assurer un accueil des plus attentifs dans la 

tradition française. Il est tellement agréable de découvrir 

entre autres merveilles, un somptueux « homard de nos 

côtes cuit en carapace », ou bien une étonnante « pomme 

de ris de veau braisée aux griottes », reçus en salle mais 

aussi à la  terrasse du restaurant, au calme du jardin 

magnifiquement fleuri et arboré.

Sans aucun doute, une proposition à développer, au cœur 

de notre village….  

Thierry QUANTIN
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Etat civil 2020/2021

Naissances 
Gabriel LEMOINE 3 novembre 2020

M’Barek-Ilyes ERRMOUCHE 28 janvier 2021

Aëlya GERMAIN 15 février 2021

Marina JOLY 6 mars 2021

Léon LECHAT 30 mars 2021

Mathilde DUBOIS 12 avril 2021

Hélène KELLAL 7 mai 2021

Mariages 
Gilles SOREL et Michèle KASZUBA 14 août 2021

Hugues MOREAU et Bénédicte SOUCHET  8 juin 2021

Jean-Baptiste DELAVAULT et Caroline AVRIL 11 septembre 2021

Maxime ADOBET et Magali RABAULT 25 septembre 2021

Décès  
Abel LAUNAY, 84 ans 1er novembre 2020

Andrée RÉMOND, épouse CROUTTE, 78 ans  8 décembre 2020

Yves COUBARD, 93 ans 26 décembre 2020

René GUIBERT, 82 ans 14 janvier 2021

Odette FOUCAULT, veuve VINÇON, 96 ans 27 janvier 2021

René LEROI, 84 ans 22 mars 2021

Paulette GERIGNÉ, 93 ans 6 avril 2021

Jean-Pierre CHARLES, 68 ans 15 avril 2021

Thérèse DESNOËS, 96 ans 2 mai 2021

Guy BAGUENIER-DESORMEAUX, 97 ans  8 mai 2021

Sœur Nicole PRIEUR, 96 ans 10 mai 2021

Frère Lionel STAMPFER, 61 ans 15 juin 2021

Sœur Rose FAYE, 91 ans 24 juin 2021

Sylve ALLETON, 94 ans 30 juin 2021

Denis JARIAIS, 85 ans 12 juillet 2021

Alain GUILMEAU, 66 ans  1er aout 2021

France HARDOUIN, veuve DUMONT, 79 ans 20 août 2021

André RAVALET, 82 ans 23 août 2021

Les maisons fleuries 2021

➜  1ère catégorie :  Maisons de bourg ou de lotissement 
avec jardin visible de la rue

1er M. et Mme Thierry CRUZ 11 allée Dom Edouard Clerc

2e M. et Mme Daniel FERRAND 15 clos de la Fontaine

3e M. et Mme Bachir LAOUAR 41 route de Beaucé

4e M. et Mme Michel VOISIN 17 allée du Puits aux Moines

5e M. et Mme Bruno POIRRIER 5 allée du Maine

6e ex aequo M. et Mme Christian MAIGNAN 39 rue Angevine

6e ex aequo M. et Mme Roger BRUON 15 allée Saint Clément

6e ex aequo M. et Mme Fernand THIBAULT 14 cour des Ormeaux

6e ex aequo M. et Mme Gérard DELORME 15 rue Marchande

10e M. et Mme Daniel PLESSIS 2 allée du Maine

➜  3ème catégorie :  Hôtels - Restaurants

1er Le Grand Hôtel 16 place Dom Guéranger

 Mme Marie JAQUET

2e La Galetterie 1 rue du Pont

 M. et Mme GEORGET

3e Le Bœuf Fermier 12 rue Marchande 

 M. NICOLAS

La maison de M. et Mme Cruz Le Grand Hôtel de Mme Marie Jaquet
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QUIZZ

Devinez où sont prises ces photos et envoyez vos réponses à mairie@solesmes72.fr
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